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Une légère augmentation sur la fiche de paie 

de septembre pour les salariés de droit privé 

des établissements du CNEAP. 

 

 

Les partenaires sociaux ont conclu en juillet la NAO (Négociation Annuelle Obligatoire) de la branche OEFMT 

(CNEAP/GOFPA). L’accord, applicable au 1er septembre 2024, comporte les mesures suivantes : 

 Une augmentation de 1 % de la valeur du point d’indice qui grimpe de 20,59 € à 20,80€. Cela signifie 

que tous les salaires ont augmenté automatiquement de 1% au mois de septembre. 

 Un indice minimum de rémunération équivalent au SMIC + 3,25 %, soit 1 053 points. Le salaire brut 

minimum pour un temps plein est donc de 1825,20 € 

 Des incitations (mais pas d’obligations) pour que les établissements versent une prime de partage de 

la valeur (PPV) et/ou prennent en charge, au-delà de 50%, la partie socle de la complémentaire santé. 

Ses mesures restent insuffisantes pour la FEP-CFDT. Celle-ci a notamment insisté pour obtenir la prise en 

charge à 100% de la part socle de la complémentaire santé. Les difficultés économiques de nombreux 

établissements et le contexte politique incertain ont été avancés par les employeurs pour justifier leur 

proposition « prudente ».  

Toutefois, même si cela ne répond pas totalement à ses attentes, la FEP-CFDT a décidé de signer, car, même 

faible, cette augmentation bénéficie à tous et améliore la base de rémunération de chacun… « Ce qui est pris 

est pris ». Les incitations patronales permettent d’enclencher les NAO d’établissements dès à présent avec de 

solides arguments. De plus, une clause de revoyure permettra de reprendre les négociations début décembre 

et d’envisager une nouvelle revalorisation avant la fin de l’année. 

 

NB : Cet accord n’ayant pas été signé par le GOFPA il ne s’appliquera pas dans les établissements concernés. 

Seuls les salariés du CNEAP en bénéficient. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


